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Ainsi done, et cela est logique et rationnel, les conseils de

Moudon et d'Yverdon seraient nes du developpement regulier

d'un organe particulier qui, ä la faveur des circonstan-

ces, a vu ses attributions grossir. Toutefois, cela n'expli-
que pas tout. Des qu'une ville a ete creee et cloturee, les

bourgeois ont la charge de l'entretien des remparts, leur
interet est de s'assurer de l'amenee d'eau potable, d'entre-
tenir les conduites et les chemins ; ils se trouvent en outre
dans la necessite de se defendre contre les voisins et meme

contre le seigneur qui a des obligations envers eux, ou contre

les abus de ses fonctionnaires. De lä la necessite de lever
des impots pour entretenir les murs, les portes et les bor-
nels, payer les employes du guet et les clercs, et aussi de

donner procuration ä des percepteurs et ä des mandataires

et de les payer. Si la ville cree un höpital, comme ä Moudon,

ä Yverdon, ä Vevey, ä Avenches, eile peut evidem-

ment lui donner des administrateurs speciaux. Elle peut
*

aussi en charger des personnes dejä revetues d'un mandat

plus general.

(A suivre.) Maxime REYMOND.

UN MAGISTRAT VAUDOIS

JEAN-GABRIEL BENOIT

On a manifeste parfois un certain etonnement en face de

la facilite avec laquelle le canton de Vaud trouva, des les

premiers temps de son independance, un grand nombre

dTiommes capables de presider dignement ä ses destinees.

Apres plus de deux siecles et demi de sujetion politique, il

montra, en effet, une aptitude particuliere a s'administrer

sagement tout en prenant une bonne part aux destinees de

la Suisse.
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Ce n'est pas le moment d'expliquer cette facilite d'adap-

tation a une situation toute nouvelle. Nous voulons seulenient

montrer par un exemple que, grace ä un robuste bon

sens, ä une instruction modeste et ä l'experience acquise
dans l'administration communale et dans l'armee, des

citoyens purent rendre des services eminents ä leur pays.
Nous avons parle (voir livraison de mai), de la famille

Benoit de Juriens, et nous voulons ici retracer la carriere
de celui de ses membres dont la notoriete fut la plus grande.
Nous ne ferons guere que transcrire, en abregeant un peu,

ce qui se trouve a son sujet dans le manuscrit de ja cite
renfermant l'histoire complete de la famille Benoit, ecrit par
un de ses membres, et que M. Besson, ä Apples, a bien

voulu mettre ä notre disposition.
Eug. MOTTAZ.

Jean-Gabriel Benoit etait fils de Jean-Gabriel Benoit et

de Marie. Viatton. II naquit ä Juriens en 1741. Sa carriere
fut tres remarquable, la plus belle, sans doute, qu'ait fourni
cette famille de refugiespour cause de religion. Par sa probite
a toute epreuve et la confiance de ses concitoyens, il fut
appele a occuper, pendant de nombreuses annees, diverses

fonctions officielles importantes. II y a, sans doute, peu

d'exemples d'une popularite aussi complete et durable quoi-

que peu recherchee. Arrive ä un äge avance, il fut oblige
d'user d'une sorte de violence pour se derober aux suffrages
de ses concitoyens. Sa belle carriere commenga cependant

sous les plus humbles auspices.

J.-G. Benoit passa son enfance a Juriens, entoure de ses

parents sortis de France. Leur piete et les bonnes traditions

qu'ils lui communiquerent ne furent pas sans influence sur
le reste de sa vie. II regut la meme education que ses freres.

Cependant, lorsqu'il atteignit l'äge de quinze ans, on l'en-

voya passer trois ans ä Bretonnieres chez le mattre d'ecole
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qui passait pour etre un meilleur pedagogue que celui de

Juriens.
C'est avec ce bagage intellectuel que Benoit entra dans la

vie active. II se fit du reste remarquer de bonne heure par
une intelligence superieure et une grande affabilite de carac-
tere. II dut a ces qualites d'etre choisi des l'äge de 26 ans

pour prendre part ä un « camp de plaisance » de quinze jours
qui devait avoir lieu ä Berne sur le Breitfeld, oü LL. EE.
avaient convoque les jeunes gens d'elite dp Pays de Vaud.
II y fut mande le 3 juin 1767 et s'y rendit en qualite de sous-

officier. Ce fut la premiere occasion qui se presenta ä lui
de connaitre le monde et les hommes et d'acquerir les germes
des qualites exterieures qui devaient plus tard l'elever
au-dessus de son rang et de sa position.

Cinq ans plus tard, en 1772, il etait deja suffisamment

connu dans la contree pour etre choisi, sur une nombreuse

presentation, pour faire partie du noble corps de justice du

bailliage de Romainmötier. II fut elu justicier par le bailli
Albert de Watteville, le 11 decembre 1772, ä l'äge de 31 ans.

Cette nomination, jointe, deux ans plus tard, ä un evene-

ment qui produisit une grande sensation dans la contree,
contribua ä augmenter son experience des affaires et des

hommes.

Un monsieur Grobety, assesseur et greffier baillival de

Romainmötier, proprietaire de nombreux fonds de terres et

passant pour immensement riche, se trouva etre finalement

tres mal dans ses affaires. II fit un voyage ä Neuchätel dans

l'espoir de se procurer de l'argent, afin de faire face ä des

dettes considerables que l'on ignorait. II ne reussit pas et,

se trouvant dans un hotel de cette ville, il se brüla la cervelle,

tout'en se precipitant d'une fenetre dans le vide. Benoit fut

envoye ä Neuchätel comme justicier pour reclamer le corps
du defunt.
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La mort de Grobety fit decouvrir un enorme deficit dans

sa fortune. II y eut faillite et Benoit fut nomme juge defen-

seur de la masse en « decret » et 'charge en cette qualite et
avec le secours d'une commission, de debrouiller cet «

immense dedale ».

II dut s'occuper activement de cette affaire pendant pres
de trois ans. II eut ainsi l'occasion d'entrer en correspon-
dance suivie avec un tres grand nombre de families distin-

guees du Pays de Vaud, de Berne et de Neuchätel. II
s'aoquitta de cette täche difficile ä la satisfaction generale.

En 1777, ä l'äge de 36 ans, il epousa Julie-Henriette
Agassiz, de Bavois, fille de Jean-Louis Agassiz, dont la mere

appartenait ä la famille Malherbe, de Chavornay. Deux filles

naquirent de ce mariage.
A deux reprises, pendant la periode de 1777 ä 1792,

Benoit participa aux campagnes de Geneve ensuite des troubles

politiques qui survinrent dans cette ville et obligerent
LL. EE. ä intervenir.

On connait les troubles et l'agitation qui se manifesterent
dans le Pays de Vaud au cours des premieres annees de la

Revolution frangaise. Les Bernois craignirent que les idees

nouvelles se repandissent chez leurs sujets du pays romand

et, en 1792, des troupes furent echelonnees sur la frontiere
du Jura et surtout du Pays de Gex. Benoit fit partie de ce

corps en qualite de quartier-maitre, poste difficile et hono-

lable et qui l'obligea ä s'occuper beaucoup de comptabilite.
II fut pendant longtemps stationne ä Cheserex d'ou il fit
de nombreuses courses ä Nvon, pour pourvoir au paiement
des troupes. Ces fonctions le mirent en rapport avec plu-
sieurs officiers appartenant aux premieres families du pays.

Son colonel, M. de St-Cierges1, lui fit parvenir, avec un

1 Un membre de la famille de Saussure, qui possedait la Seigneu-
rie de Bercher dont Saint-Cierges faisait partie.
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billet des plus affectueux, un cadeau de vins fins, en temoi-

gnage de sa satisfaction. II fit connaissance aussi avec Cor-
revon-de Martines qui devint plus tard sous-prefet d'Yver-
don, apres la Revolution vaudoise, avec de Joffrey, Man-
drot, etc.

Benoit se trouva ainsi initie aux affaires les plus variees

quand survint la Revolution vaudoise en janvier 1798.

Le nouveau canton du Leman eut comme premier Pre-
fet national Henri Polier, nomme par le Directoire helve-

tique au mois d'avril 1798. Ce magistrat dut, ä son tour,
choisir dans chaque district son representant ou sous-prefet.

II n'hesita pas dans son choix pour ce qui concernait
le nouveau district de Romainmötier, forme de l'ancien

bailliage. La lettre par laquelle on annon^ait ä Benoit sa

nomination — ecrite entierement de la main de Polier —
etait tres honorable. I^a voici :

« Lausanne, 28 mai 1798.

Citoyen,
Toutes les informations que j'ai prises pour assurer au

district de Romainmötier un sous-prefet qui joignit ä un
attachement sincere pour notre nouveau Gouvernement

l'estime generale, la piete et l'amour de l'ordre, avec l'acti-
vite et les talents necessaires pour faire respecter la loi ;

toutes ces informations, dis-je, se reunissent en votre
faveur ; c'est done vous, citoyen, que je choisis pour rem-

plir cette belle et imposante place, et j 'attends de votre
Patriotisme que vous ne la refuserez pas. Sans deute, il
n'est pas necessaire de vous rappeler que quand la Patrie

vous appelle, eile doit faire taire tout autre consideration

et si vous avez confiance plutöt en Dieu qu'en vous-meme,
tous les motifs de modestie qui pourraient vous persuader

que vous n'etes pas propre ä cette place tomberont, et je
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vous y exhorte au nom de la Patrie. Mais si, contre attente,
il vous est impossible d'accepter, envoyez-moi en reponse
une liste graduelle en conformite de ce que je demande, de

deux ou trois individus, en sorte que je sois assure de

pourvoir cette place ; mais je vous repete mon assurance

que vous ne refuserez pas. J'ai convoque ä la maison
commune de Romainmötier les autorites pour demain, mardi

29 Mai courant an heures et demie du matin vous ne

manquerez pas de vous y rendre, soit ä l'auberge ä 11 heures,

afin que nous puissions nous entretenir. Un mot de

reponse par l'ordonnance que je vous envoie.

Salut fraternel et republicain. Henri Polier »

Benoit accepta cette situation honorable et il fut installe
le 29 mai en presence des magistrats et des preposes de

toutes les communes du district.
Voici l'extrait de son acte nomination :

La Constitution (Art. 103, Titre X) s'exprime conihie

suit :

Hl y a dans chaque chef-lieu et dans chaque district
» pour le maintien de la tranquillite publique et l'execution

des ordres qui emanent, soit du prefet, soit des Tribu-
» naux, soit de la Chambre administrative, un sous-prefet

»qui a sous lui, dans chaque section de ville et chaque

» village, un agent ä sa nomination. »

« En obeissance ä l'arrete ci-dessus, je nomme ä la place

de sous-prefet du district de Romainmötier, compose des

communes de Romainmötier, Croix, Juriens, Envv,
Premier, Boflens, Bretonnieres, La Sarraz, Ferriere, Pompa-

ples, Ornv, Entreroche, Eclepens, Villars-Lussery, Agiez,
Arnex, L'Abbave du Lac, Le Pont, Les Bioux, Les Char-

bcnnieres, Sechay, La Frasse, Combenoire, Fontaine aux
Allemands, Le Chenit, Le Brassus, plusieurs autres nou-
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veaux, Vallorbe, Vaulion, Cuarnens, Mont-la-Ville, Che-

villy, Moiry, Lapraz, Bursins et Apples, le citoyen Jean-
Gabriel Benoit, de Juriens. Enjoignant aux habitants et

autorites des dits lieux de le reconnaitre en- cette qualite,
de lui donner creance, et de lui preter obeissance dans

l'exercice des fonctions qui lui sont attributes par la loi.

Lausanne ce 29 mai 1798.

Henri Polier. »

Quelques mois plus tard, le 11 juillet 1798, vit apporter
une importante modification ä son district. La ville d'Orbe,

principale localite de la region, avait vu avec peine qu'elle
n'avait pas ete choisie comme chef-lieu. Ensuite de

reclamations qu'elle fit parvenir au gouvernement, on decida
de substituer Orbe ä Romainmötier comme chef-lieu
d'un district1. Le prefet national, Polier, annonga offi-
ciellement cette decision aux autorites de toutes les

communes du nouveau district par l'intermediaire du president

du Tribunal du chef-lieu, en ajoutant que le citoyen
Benoit devenait le sous-prefet de cette nouvelle circonscrip-
tion.

Benoit avait jusqu'ä ce moment exerce ses fonctions

tout en continuant ä habiter le village de Juriens. II fut
oblige des lors de se fixer ä Orbe. Sa fortune ne lui per-
mettait pas cependant de s'etablir tout ä fait dans cette ville
avec sa famille. Celle-ci resta ä Juriens. II laissa ä la tete

de l'exploitation de' son domaine, un domestique de con-

fiance, du village de Croy. II eut sa pension chez un parent,

nomme Ramelet, qui avait epouse une tante de sa femme,

appartenant ä la famille Agassiz, de Bavois. U se trouva
aussi bien qu'il pouvait le desirer dans ce milieu considere.

1 Voir dans la Revue historique vaudoise, 1918, page 353, le
travail de M. Eug. Rochaz : « Comment Orbe devint chef-lieu de
district ».
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Benoit avait son bureau dans une maison pres de l'eglise,

appartenant alors ä un M. Chevalier. Ce local, bien situe
dominait la plaine de l'Orbe.

Benoit se rendait ä Juriens pendant ses rares loisirs,

pour voir sa famille et surveiller l'exploitation de son

domaine. Ainsi se passerent pour lui les deux annees 1798

et 1799, jusqu'au 23 janvier 1800 oü il demanda ä etre

decharge de ses fonctions qui furent confiees au citoyen
Thomasset, d'Orbe.

Benoit s'etait acquitte de ses fonctions ä la satisfaction

generale. II les avait occupees ä une epoque extremement
difficile oü tout etait ä organiser et oü l'agitation etait
grande dans les esprits. Le district d'Orbe renferinait un
nombre specialement grand de personnes mecontentes du

nouveau regime. II fallait beaucoup de tact pour surveiller
leurs actes, leur conduite politique, etc. Le petit Berne,

comme on surnommait autrefois le village de Valeyres-sous -

Ranees, devait etre parfois l'objet d'une attention specialel

II y eut surtout a Romainmotier plusieurs emigres fran-
gais, appartenant ä des families notables, qui donnerent lieu
ä une correspondance entre le sous-prefet et le resident

frangais en Valais. Mangourit. C'est ainsi que Ton exigea

une perquisition chez le due de Montmorency-Luxembourg.
Benoit fut oblige, d'autre part, d'aller negocier ä Pontar-

lier, avec le commissaire des guerres Quirot, la traversee
du territoire vaudois par des troupes frangaises destinees

ä l'armee d'ltalie.

II etait interessant de voir le simple campagnard de Juriens
suffire ä une täche de ce genre. II n'avait, en outre, aucun
secretaire. II devait ecrire toutes ses lettres et les copier
lui-meme dans un registre. Le moment vint oü il lui fut
de plus en plus difficile de suffire ä une tache de ce genre.
Sa famille, ses affaires domestiques et l'exploitation de son
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domaine exigeaient sa presence ä Juriens aussi frequente

que possible. Ce sont ces considerations qui le deciderent ä

renoncer ä un emploi qu'il remplissait cependant ä la
satisfaction generale.

II n'avait pu etre pousse par Pinteret en exergant les

fonctions de sous-prefet. A Pepoque du Directoire helveti-

que, l'Etat ne put jamais retribuer regulierement ses

employes et Benoit ne toucha qu'apres sa demission le solde

de son tres modeste traitement. Sa situation de fortune
eut ainsi plutot ä souffrir pendant le temps de sa magis-
trature.

Ses concitoyens surent bien lui montrer quel bon souvenir

ils conservaient de son passage ä la sous-prefecture
lorsque, trois ans plus tard, le canton de Vaud enfin fonde,

eut a choisir pour la premiere fois ses deputes au Grand
Conseil. II fut elu membre de cette assemblee par quatre
cercles differents, ceux de Romainmotier, de Colombier,
de La Sarra et de Vallorbe.

Voici la lettre, signee par le sous-prefet de Morges,

Sterky, par laquelle on lui annongait son election ä Colombier

:

« Morges, Ier avril 1803.

Citoyen collegue,

J'ai le plaisir de vous adresser, inclus, le verbal de votre
nomination de candidat au Grand Conseil par le cercle de

Colombier. Vos vertus et votre amour pour le bien public
meritaient le choix que mes concitoyens ont fait de vous,

je Pai vu avec grand plaisir. »

A La Sarra, Benoit obtint Punanimite des voix sur

375 votants.
Voici encore la lettre qu'il regut de Vallorbe :

« Le cercle de Vallorbe, connaissant vos vertus vous a

nomme depute au Grand Conseil. II est persuade qu'il sert
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bien meriter d'elle. II vous prie de vous rendre ä son
invitation et d'agreer les temoignages de son devouement et ses

voeux sinceres pour votre bonheur. »

Cette quadruple nomination en dit davantage sur les

merites et la bonne reputation de Benoit que tout autre
commentaire. II participa done ä l'organisation du nouveau
canton souverain dans cette celebre session du Grand Con-

seil commencee le 14 avril 1803.

Dans le cours de la meme annee, le 7 juillet, Benoit fut
appele encore aux fonctions de juge au Tribunal d'Orbe.
II les accepta et les remplit honorablement jusqu'en 1811

ou un evenement malheureux l'obligea ä y renoncer.
En 1808, lors des elections pour la seconde legislature,

Benoit annonga ä un grand nombre d'electeurs et au president

du bureau electoral — Potterat, d'Orny, plus tard
juge d'appel et conseiller d'Etat — qu'il n'acceptenpt
aucune reelection. Le cercle de La Sarraz n'en persista pas

moins ä le reelire et lui ä perseverer dans son refus qu'il
notifia ä ses electeurs et au Petit Conseil.

La carriere de Jean-Gabriel Benoit, si noblement rem-

plie allait bientot se terminer par une catastrophe bien

cruelle.

Dans le cours d'une matinee du mois de juin 1811 alors

que l'on etait au milieu des fenaisons et que tous les habitants

valides du village se trouvaient dans les champs, un

incendie se declara tout-a-coup dans une maison de l'inte-
rieur de la localite, chez un nomme Josias. On en attribua
la cause ä une negligence.

Vu la grande secheresse et le manque de tout secours

dans les premiers moments, le feu se propagea avec une

tres grande rapidite. De la ligne de maisons ou le feu avait

commence, il passa bientot ä celle qui se trouvait de l'autre
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cote de Ja rue. II gagna le furnier qui se trouvait devant la
maison de la famille Benoit et, les secours suffisants man-
quant encore, cette construction fut aussitöt atteinte. Onze

bätiments etaient la proie des flammes lorsque les secours
arriverent et que l'on put oommencer ä arreter les progres
du feu.

Benoit etait äge de soixante et dix ans, mais encore vert,
robuste et tres vigoureux. II rentra des champs en toute
häte et vit sa maison en flammes ; celles-ci commengaient

a envahir l'appartement lui-meme. Sans tenir compte de

son äge, et ne consultant que sa vigueur encore juvenile,
il se precipita pour sauver de ses biens ce qui pouvait encore

etre arrache au feu envahissamt. Plus d'une expedition
avait dejä eu lieu sans accident au milieu de dangers qui
augmentaient ä chaque instant, mais lorsqu'il penetra une

derniere fois dans son appartement il se rendit compte de

l'inutilite de ses efforts. II se vit entoure de flammes.

Vaincu par le fleau et dut songer ä la retraite qui ne pouvait

plus s'operer sans danger. II ne put sortir du brasier

que les vetements noircis ou consumes, les jambes couver-
tes de profondes brülures, et le corps dans le plus affreux
etat. Impotent, en proie aux plus atroces douleurs, il fut
oblige de rester couche sur le sol et de contempler le desas-

tre. C'est en proie ä de vives scuffrances qu'il fut oblige
de passer la derniere annee de sa vie.

On le transporta ä Orbe ou il regut tous les soins que

comportait son etat, puis, lorsqu'il put supporter le voyage,
ä Yverdon dans la maison de son frere et de son gendre. A
la fin de l'annee, son etat s'ameliora un peu. II fut meme

capable de faire quelques promenades avec sa fille. Ce ne

fut, malheureusement, qu'une amelioration passagere. Ii
expira huit mois apres l'incendie de Juriens, en fevrier
1812, ä Tage de 72 ans. II fut enseveli ä Yverdon. Tous les
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membres du Tribunal d'Orbe se transporterent a Yverdon

pour l'aocompagner ä sa derniere demeure.

Benoit avait fourni une belle carriere aussi bien comme
homme prive que comme magistrat. II fut, pendant bien
des annees, l'homme de confiance de la commune de Juriens.
II etait toujours charge des affaires les plus difficiles et il
devint tres vite Thomme de confiance de tous les habitants
de la contree. On ne cessait de venir le consulter ; il eut
la satisfaction de mettre fin ä beaucoup de differends. Un
grand nombre de veuves et d'autres personnes ne voulaient
confier qu'ä lui la gestion de leurs biens.

^* *

Au sujet de J.-G. Benoit, M. A. Besson, ä Apples, nous
communique la note suivante :

La famille Benoit de Juriens a-t-elle la meme origine que
celle des de Benoit de Berne 1

La premiere venait d'Auvergne, mais le redacteur /de l'his-
toire de son arrivee en Suisse admet une immigration plus
ancienne du Dauphine. La deuxieme peut etablir d'une ma-
niere certaine qu'elle vient decette province. (Voir D. B. H.)
Je serais tente de l'admettre et cette probabilite se base sur
le fait que les deux families possedent les memes armoiries :

« d'azur au lion d'or » (voir D. B. H. pour les de Benoit),
et je les trouve exactement semblables sur un dessin au

crayon qui fait partie des papiers de famille des Benoit
de Juriens. Ce dessin est accompagne de l'explication
suivante :

« Ces armoiries ont ete copiees par moi, sur un tableau
colorie qui se trouvait ä Juriens chez mes parents. Ce tableau

a peri dans l'incendie de 1811.

Je Tai copie vers l'annee 1799.

(signe) Jean Benoit fils de ff J. Elie Benoit. »

1 Cette famille a droit k la particule depuis 1871.
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